
 
 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION ÉCRITE 
 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-17-2020, 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, 

TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER LES USAGES PERMIS ET LES USAGES CONDITIONNELS DES 
ZONES COMMERCIALES PDA3-01, PDA3-04, P6-02 ET P6-07 (BOULEVARD DE BROMONT) 

 
AVIS est par les présentes, donné aux personnes intéressées : 
 
Qu’à sa séance ordinaire tenue le 9 mars 2020, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté un 
premier projet de règlement numéro 1037-17-2020, tel que plus amplement décrit ci-après. 
 
Que conformément à l’arrêté ministériel numéro 2020-033 de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux, nous invitons toute personne intéressée à transmettre des questions, des observations ou des 
commentaires sur ce premier projet de règlement, par écrit, à l’adresse courriel suivante : 
greffe@bromont.com ou à les déposer dans la boîte aux lettres située près de l’entrée de l’hôtel de ville au 
88, boulevard de Bromont, et ce, au plus tard le samedi 27 juin 2020. 

 

Que ce premier projet de règlement numéro 1037-17-2020 vise à modifier les usages permis de certaines 
zones commerciales du boulevard de Bromont afin de mieux définir et préciser la vocation souhaitée de 
ce secteur. 

 

Ce projet de règlement numéro 1037-17-2020 répond à l’objectif du plan d’urbanisme de renforcir la 
vocation récréotouristique de la ville et de l’axe touristique du boulevard de Bromont. 

 

Le plan ci-dessous illustre la zone visée par le projet de règlement : 
 

 
 
 

Ce projet de règlement est susceptible d’approbation référendaire. 
 

mailto:greffe@bromont.com


Un document explicatif ainsi qu’une copie du premier projet de règlement numéro 1037-17-2020 est 
disponible pour consultation sur le site web de la ville dans la même section que cet avis public. 
 
Donné à Bromont, ce 12e jour de juin 2020. 

 
La greffière adjointe, 
 
Ève-Marie Préfontaine, avocate 

 



 
 

 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-17-2020,  
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017,  

TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER LES USAGES PERMIS ET LES USAGES 
CONDITIONNELS DES ZONES COMMERCIALES PDA3-01, PDA3-04, P6-02 ET 

P6-07 (BOULEVARD DE BROMONT) 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable une copie du 
premier projet de règlement numéro 1037-17-2020 intitulé ; « PREMIER PROJET 
DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-17-2020, MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER LES 
USAGES PERMIS ET LES USAGES CONDITIONNELS DES ZONES 
COMMERCIALES PDA3-01, PDA3-04, P6-02 ET P6-07 (BOULEVARD DE 
BROMONT) » ;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le règlement de zonage numéro  
1037-2017 le 3 avril 2017; 
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite modifier les usages permis et les usages 
conditionnels des zones commerciales PDA3-01, PDA3-04, P6-02 et P6-07 afin 
de mieux définir et préciser la vocation souhaitée de ces zones ; 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Ville de 
Bromont peut modifier sa réglementation d’urbanisme; 
 
ATTENDU QU’il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de Bromont et de ses 
contribuables de mettre en vigueur les dispositions du présent règlement; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été 
donné à la séance ordinaire du conseil tenue 9 mars 2020, par monsieur le 
conseiller Pierre Distilio ; 

  
EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète par le présent règlement, ce qui suit, à 
savoir : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
ARTICLE 2 GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 
 

Les grilles des spécifications des zones PDA3-01, PDA3-04,  
P6-02 et P6-07 à l’annexe C du règlement de zonage, sont 
remplacées par les grilles des spécifications à l’annexe A du 
présent règlement pour en faire partie intégrante. 

  



ARTICLE 3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
 

Au Chapitre 22.1, ajouter à la suite de l’article 244.10, la section 
et article suivant : 
 
SECTION 2 : ZONE PDA3-04 
 
244.11 HÉBERGEMENT D’ENVERGURE 
 
Dans la zone PDA3-04, l’usage « Hébergement d’envergure » 
peut être exercé dans plus d’un bâtiment principal sur le même 
terrain. 
 

ARTICLE 4 CONTINGENTEMENT DES USAGES  
 
L’article 59 est abrogé et est remplacé par l’article suivant : 
 
59. CONTINGENTEMENT DES USAGES DANS LA ZONE  
 PDA3-04 
 
Dans la zone PDA3-04, l’usage « Hébergement d’envergure » est 
contingenté à 2 établissements. 
 

 
ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 1  
 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
 
 
 
 
LOUIS VILLENEUVE, MAIRE 
 
 
 
 
 
 
CATHERINE NADEAU, GREFFIÈRE 

 
 

 



 

Annexe A 



 



 



 



PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-17-2020,
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017,
TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER LES USAGES PERMIS ET
LES USAGES CONDITIONNELS DES ZONES COMMERCIALES
PDA3-01, PDA3-04, P6-02 ET P6-07 (BOULEVARD DE BROMONT)

JUIN 2020

DOCUMENT EXPLICATIF



Ce projet de règlement de zonage vise à modifier les usages
permis dans 4 zones commerciales :

1. Le Carrefour Champêtre (PDA3-01);
2. Le boulevard de Bromont entre la rue Bleury et la Place West

Shefford (PDA3-04);
3. Le centre commercial Place West Shefford (P6-02);
4. Le centre commercial Les Sommets Bromont (P6-07).

SECTEURS TOUCHÉS



PLAN DES ZONES



Les usages suivants seront permis :

1. Fabrication artisanale de produits alimentaires;
2. Services personnels (coiffure, soins esthétiques, etc.);
3. Microbrasserie et microdistillerie.

CARREFOUR CHAMPÊTRE (PDA3-01)



Les usages suivants seront permis :

1. Fabrication artisanale de produits alimentaires;
2. Service de réparation et d'entretien (excluant l’entretien et la

réparation de la machinerie industrielle, des véhicules ou des
articles motorisés);

3. Vente et services animaliers;
4. Établissement financier;
5. Hébergement 10 chambres et plus, maximum 4 étages et

superficie maximale au sol de 2 000 m²;
6. Microbrasserie et microdistillerie;
7. Établissement commercial de loisirs.

LE BOULEVARD DE BROMONT ENTRE LA RUE BLEURY ET 
LA PLACE WEST SHEFFORD (PDA3-04);



Les usages suivants seront permis :

1. Vente au détail de boissons alcoolisées, de vins et de
spiritueux;

2. Service de réparation et d'entretien (excluant l’entretien et la
réparation de la machinerie industrielle, des véhicules ou des
articles motorisés);

3. Vente et services animaliers.

L’usage « Établissement financier » ne sera plus limité à un
établissement dans la zone.

LE CENTRE COMMERCIAL PLACE WEST SHEFFORD (P6-02)



L’usage « Établissement financier » ne sera plus limité à un
établissement dans la zone.

LE CENTRE COMMERCIAL LES SOMMETS BROMONT 
(P6-07).



Étapes à venir:

• Adoption du second projet de règlement;
• Avis public: approbation référendaire du second projet de

règlement;
• Si aucune opposition, adoption finale du règlement;
• Approbation par la MRC de Brome-Missisquoi;
• Entrée en vigueur du règlement.

PROCESSUS D’ADOPTION
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